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DECES
Paulette PIET
(9 février 2022)
- 22 Rue des Javelles

NAISSANCE
Louise REMIGEREAU
(17 janvier 2022)
- 16 Chemin des Lis

 

Soirées sans écrans

Pendant les vacances, le Conseil Municipal des Jeunes avait convié les élèves de CM1, CM2 et 6ème à
venir partager des soirées sans écran.
Ce sont 4 soirées qui ont été proposées : Jeux de société, Théatre, Koh Lanta et cuisine.
La cinquantaine de jeunes a été très satisfaite de cette opération.
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Une matinée plantations 
participative

Samedi 5 Mars, nous continuons
nos plantations derrière le
cimetière à 10h. Toutes les
personnes intéressées sont
invitées à nous rejoindre!
N'oubliez pas de vous munir de
gants, sécateurs, pelles...
Le même jour à 11h, nous
planterons les arbres des
naissances des enfants nés en
2020, à la Mare de l'Orangerie.
N'hésitez pas à nous rejoindre!
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Animation Tennis Meilleraie-Tillay
Cette animation a rassemblé 7 enfants
de 7 à 9 ans de clubs voisins (dont 3 de
la Meilleraie : Nino, Louison, Lucas)
pour jouer des matchs de tennis.
Objectif : respect des règles du jeu, de
l’adversaire, maitrise de soi dans la
victoire comme dans la défaite.
Les enfants ont joué 6 matchs chacun
et ont tous reçu la même récompense à
la fin de la matinée.

 

LE POEME 
DU MOIS

La couverture Mobile
Sur la commune, des zones ne sont pas couvertes par le réseau de téléphonie mobile.
Suite à un diagnostic sur des points précis de la commune, il a été constaté que des
zones ne captaient pas (rue des Ombrage, bourg, La Regoutière, La Salboire...).
Le gouvernement, l'autorité de régulation des communications électroniques et des
postes (ARCEP) et les opérateurs mobiles - Bouygues Télécom, Free, Orange et SFR -
sont parvenus à un accord historique, en janvier 2018, le New Deal Mobile.
Cet accord vise à généraliser une couverture mobile de qualité pour tous les
Français, où qu'ils habitent.
C'est dans le cadre de ce dispositif "New Deal Mobile" que la commune a été retenue
pour installer un site mutualisé de téléphonie mobile (une antenne que les 4
opérateurs se partageront).
Les opérateurs ont l'obligation de mettre ce site en service dans un délai de 2 ans.
Les premières démarches de faisabilité ont démarré, nous vous tiendrons informés
de l'évolution de ce dossier.

Le coin des Associations...

Village Internet
Le 4 février, notre commune a obtenu sa
2ème @ pour récompenser les  collectivités  
qui inscrivent une politique Internet et
numérique dans leur mission de service
public.


